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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Arrêté N° 2022-17-0326 

Portant autorisation de regroupement des officines de pharmacie de la SELARL Pharmacie 

ROUQUIERE et de la pharmacie POILROUX sur LYON 2. 

 

Arrêté N° DOS/EFF/OFF/2022/84 portant autorisation de regroupement d’officines de 

pharmacie. 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 15 mai 1943 accordant la licence de création d'officine n° 75#000244 

pour la pharmacie d’officine SELARL ROUQUIERE 75011 PARIS, au 135, rue de Charonne ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 mai 1970 accordant la licence de création d'officine n° 69#000856 

pour la pharmacie d’officine POILROUX située 69008 LYON au 111-113 rue Professeur Beauvisage ; 

 

Considérant la demande présentée en date du 9 mai 2022 par M. Renaud BLEICHER (Cabinet 

ACO Avocat), représentant de Monsieur Pascal ROUQUIERE, pharmacien titulaire exploitant la 

« SELARL ROUQUIERE», sise 135 rue de Charonne – 75011 PARIS,  et de Monsieur Jacques 

POILROUX, pharmacien titulaire exploitant la « pharmacie POIROUX », sis 111-113 rue 

Professeur Beauvisage – 69008 LYON, en vue du regroupement de leurs officines vers un local 

situé 16, place Jacques Truphemus – 69002 LYON ; dossier déclaré complet le 7 juin 2022 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-

Rhône-Alpes en date du 28 juillet 2022 ;  

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la région Ile de France 

en date du 14 septembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 19 juillet 2022 ;   
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Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du date 29 

juillet 2022 ; 

 

Considérant la demande d’avis des Pharmaciens de Paris en date du 9 juin 2022 ;  

 

Considérant la demande d’avis de l’URRP en date du 9 juin 2022 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 27 juin 2022 ; 

 

Considérant que la commune de PARIS et la commune de LYON 8ème dans lesquelles sont 

situées les officines à regrouper présentent un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus 

à l'article L. 5125-4 et qu’ainsi la condition prévue à l’article L. 5125-5 dudit code est remplie ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie « SELARL ROUQUIERE » est situé au 135 rue de 

Charonne, sur la commune de PARIS (75011) dans le quartier délimité conformément à l’article 

L. 5125-3-1 du Code de la Santé Publique par :  au Nord la rue de la Roquette, à l’Est le boulevard 

de Charonne, au Sud la rue Alexandre Dumas et à l’Ouest le boulevard Voltaire ;  

 

Considérant la proximité des officines (Pharmacie Philippe Auguste, 62 avenue Philippe 

Auguste et Pharmacie Voltaire Dumas, 199 boulevard Voltaire) dans ce quartier, installées 

respectivement à 300 mètres et 550 mètres par voie piétonnière de l’emplacement d’origine 

de l’officine à regrouper et la présence d’un transport en commun desservant les officines ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie POILROUX est situé sur la commune de Lyon, 

dans le 8ème arrondissement, dans le quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du 

Code de la Santé Publique par : Au Sud les limites communales et l’avenue Viviani, à l’Ouest la 

rue professeur Beauvisage et la rue Pierre Vergé et au Nord l’avenue Jean Mermoz ; 

 

Considérant la proximité des officines Pharmacie des Etats-Unis, 139 rue du Professeur 

Beauvisage, et Pharmacie Paul Santy, 85 avenue Paul Santy situées dans le même quartier 

respectivement à 400 et 500 mètres par voie piétonnière de l’emplacement d’origine de 

l’officine à regrouper, et la présence d’un transport en commun desservant les officines ; 

 

Considérant que le regroupement sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente des quartiers d’origine de chaque 

officine ; 

 

Considérant que le regroupement sollicité s’effectue au 16, place Jacques Truphemus – 69002 

LYON, sur la même commune et à une distance de 4.7 km par voie piétonnière dans un autre 

quartier délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code de la santé publique :  au Nord 

par la gare de Perrache et les voies ferrées, à l’Ouest et au Sud la Saône, au Sud et à l’Est 

l’autoroute A7 ;  

 

Considérant que pour répondre au caractère optimal de la desserte en médicaments, le 

regroupement est apprécié au regard des trois conditions à l’Article L. 5125-3-2 du Code de la 

santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé et facilité notamment par sa visibilité, 

par des aménagements piétonniers et des stationnements ; 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-10-04-00002 - ARS DOS 2022 10 04 17 0326 28



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 27 juin 

2022, que les locaux : 

 répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du code de la santé publique, 

 remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

 permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du code de la 

santé publique, 

 garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 
Considérant la liste des permis de construire versée au dossier faisant état de la construction 

de plus de 742 logements dans le quartier d’accueil à proximité de la nouvelle officine ; 

 

Considérant que la nouvelle officine approvisionnera une population résidente dont 

l’évolution démographique est avérée au regard des permis de construire délivrés ; 

 

Considérant alors que le regroupement envisagé répond au caractère optimal de la desserte 

en médicaments au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant ainsi que le regroupement envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 

du Code de la Santé Publique, 

 

ARRETE 

 

Article 1er : La demande sollicitée par la SELARL Pharmacie ROUQUIERE et par la Pharmacie 

POILROUX, représentées respectivement par Monsieur Pascal ROUQUIERE et par Monsieur 

Jacques POILROUX, professionnels en exercice, en vue de regrouper leurs officines de 

pharmacie sises respectivement 135 rue de Charonne, sur la commune de PARIS (75011) et 111-

113 rue Professeur Beauvisage, sur la commune de LYON 8ème, vers le local situé 16, place 

Jacques Truphemus, sur la commune de Lyon 2, est acceptée, sous le n° 69#001428. 

 

Article 2 : les licences n° 75#000244 et n° 69#000856 sont abrogées à la date de l’autorisation de 

regroupement. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 4 : La directrice de l'offre de soins et le directeur départemental du Rhône et de la 

Métropole de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur 

et publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-

Alpes.  

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 3 octobre 2022                                   Fait à Lyon, le Lyon, le 4 octobre 2022 

 

 

Franck ODOUL      Nadège GRATALOUP 

 

La Directrice générale      Pour le directeur général et par 

de l’Agence régionale de santé    délégation, 

d’Île-de-France      La directrice de l’Offre de Soins, 

 

Par délégation 

Le directeur adjoint du pôle efficience 
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Délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

SIP LYON CENTRE-2022-09-01-173

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Lyon Centre

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  compter  du  01/09/2022   à  Mesdames,  Martine  DERIAUX,  Inspectrice

divisionnaire,  Christine  LOZACH,  Hélène  ROUSSET  Inspectrices,  Monsieur  Julien  REMY  Inspecteur,  adjoints  au

responsable du service des impôts des particuliers de Lyon Centre, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission

partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office.
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2°) en matière de gracieux fiscal,  les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite de

60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation de

montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et

porter sur une somme supérieure à 100 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes de

poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

                                                                      

Article 2

Délégation de signature est donnée à compter du  01/09/2022  à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal

d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

MADELAINE Thierry LOWENSKI Johanna LARDET Jérôme
GAILLARD Michel               KEGLER Anne-Marie                CHAOUCH Salim

CABEL PAUL 

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

COLLET Vincent                 UNTEREINER Annie               GUILLAUME Camille
MEHR Nicolas FERNIER Josiane               DAUPHIN Amélie                
CADIOU Mai GUIDAD Nicolas            TRAN-VAN-BA Martin                

CORBEILLE Emmanuelle ESSERHANE louis

Article 3

Délégation de signature est donnée à compter du 01/09/2022 à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou rejet, dans

la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;
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2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées dans

le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  mises  en  demeure  de  payer,  les  actes  de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

BUISSON-MATHIOLAt Guillaume Contrôleur F P 1500 10 mois 15 000
BOUCRY Marine Contrôleur F P 1500 10 mois 15 000
CHARVIEUX Sandrine         Contrôleur F P 1500 10 mois 15 000
M’ FOUK Djédjiga                Contrôleur F P 1500 10 mois 15 000
VUILLAUME Emmanuel Contrôleur F P 1500 10 mois 15 000
LARCHER Orianne Contrôleur F P 1500 10 mois 15 000
PEINADO LISA Agent F P 1500 10 mois 15 000
COLLET Vincent Agent F P 1500 10 mois 15 000
TRAN VAN BA Martin Agent F P 1500 10 mois 15 000
GOUTTENOIRE Corinne Agent F P 1500 10 mois 15 000
VOIRON Jonathan Agent F P 1500 10 mois 15 000
HURAULT Marie-Emmanuelle Agent F P 1500 10 mois 15 000
Merion Viviane Agent F P 1500 10 mois 15 000
DIFALLAH Sarah Agent F P 1500 10 mois 15 000

                                   Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

A Lyon le  01/09/2022 

Le comptable,
responsable du Service des Impôts des Particuliers

de Lyon Centre,

Lauris FERNANE
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
Direction régionale des finances publiques

Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers
de VAISE-TÊTE D'OR

Arrêté portant délégation de signature
SIP VAISE TETE D’OR-2022-09-01-174 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de VAISE TETE D’OR

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M  FERNANDEZ  Laurent  inspecteur et  MONNET  Charlotte

inspectrice, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers de VAISE TETE D’OR, à l’effet

de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 18

mois et porter sur une somme supérieure à 200 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d’administration et de gestion du service.

Délégation de signature à Mme CAMPO Marie-Pierre, contrôleur principal, à l'effet de signer les documents

nécessaires à l’exécution comptable des décisions gracieuses et contentieuses sans limitation de montant,
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée à l’effet  de signer,  en matière  de contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

KERMANI Suzanne CAMPO Marie-Pierre

BIJIAOUI Bruno FLATTOT Erwan

DOUAIR Salim ANDRIEU Nathalie 

LONGEFAY Christelle SAINT-VANNE Patricia

NABET Cyrille ALIX Florent

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

              Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

LONGEFAY Christelle Contrôleur principal 10 000 € 10 mois 10 000 €

MEISSIMILLY Hervé Agent 10 000 € 10 mois 10 000 €

FLATTOT Erwan Contrôleur principal 10 000 € 10 mois 10 000 €

BIJIAOUI Bruno Contrôleur principal 10 000 € 10 mois 10 000 €

ANDRIEU Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 mois 10 000 €

DOUAIR Salim Contrôleur 10 mois 10 000 €

CAMPO Marie-Pierre Contrôleur principal 10 000 € 10 mois 10 000 €

NABET Cyrille Contrôleur 6 mois 3 000 €

ALIX Florent Contrôleur 6 mois 3000 €

SAINT VANNE Patricia Contrôleur 6 mois 3 000 €

KERMANI Suzanne Contrôleur 6 mois 3 000 €

Agent 6 mois 3 000 €

KRAIEF Chayma Agent 6 mois 3 000 €

TOURTAY Arounsack Agent 6 mois 3 000 €

Agent 6 mois 3 000 €

LATRIVE Frédéric Agent 6 mois 3 000 €

 DURET Marion Agent 6 mois 3 000 €

ACHOURI Mounir Agent 6 mois 3 000 €

CHABURSKI Jean -Michel Agent 6 mois 3 000 €

Agent 6 mois 3 000 €

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

A Lyon, le 01 septembre 2022

Le comptable,
responsable de service des impôts des particuliers 

de VAISE TÊTE D’OR,

Lauris FERNANE
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